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INTRODUCTION  

 

Depuis plusieurs années, le service déchets de la Communauté de communes du Pays du Coquelicot 
(CCPC) déploie des actions de prévention en faveur de la réduction de la production de déchets sur 
l’ensemble du territoire, en conformité avec les exigences réglementaires en vigueur. 

Dans cette perspective, la Communauté de communes a adopté un Programme Local de Prévention 
des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA), outil déterminant et stratégique en faveur de la 
réduction des déchets, de la prévention du gaspillage alimentaire et de l’économie circulaire. 

Les objectifs du PLPDMA sont : 

• agir sur la réduction des déchets produits,  
• améliorer les performances de tri,   
• responsabiliser les usagers face à leurs actions envers l’environnement 
• maitriser les coûts liés à la compétence de collecte et de traitement des déchets. 

Le PLPDMA constitue ainsi un levier essentiel pour la mise en œuvre, avec les différents acteurs du 
territoire, d’un plan d’actions visant à réduire durablement les déchets ménagers et assimilés. Son 
succès dépendra de l’engagement collectif et de la cohérence des mesures mises en œuvre. 

 

 

« Le meilleur déchet, est celui qu'on ne produit pas » ! 
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GENERALITE 

La réglementation 

L’article L. 541-15-1 du Code de l'Environnement rend obligatoire, pour toutes les collectivités 
territoriales responsables de la collecte ou du traitement des déchets, la mise en place d’un PLPDMA. 

Le décret n° 2015-662 du 10 juin 2015 permet de définir le cadre d’élaboration du PLPDMA, le 
contenu et l’articulation à mettre en œuvre en concertation avec les parties prenantes, tout en 
valorisant les retours d’expérience sur les différents dispositifs de planification. Il est codifié aux 
articles R. 541-41-19 à 28 du Code de l'Environnement. 

La Loi de transition énergétique pour la croissance verte et la Loi sur le gaspillage alimentaire ont 
aussi permis d’avoir de nouvelles avancées dans le domaine de la réduction des déchets.  

Le programme national de prévention des déchets de 2021-2027, fixe aussi les orientations 
stratégiques de la politique publique de prévention des déchets et décline les actions de prévention 
à mettre en œuvre.  

 

Les définitions 

Le PLPDMA est avant tout un outil d’orientation stratégique en faveur de la réduction des déchets, 
de la prévention et de la limitation du gaspillage alimentaire. Il consiste à la mise en œuvre par les 
acteurs d’un territoire donné d’un ensemble d’actions coordonnées visant à atteindre les objectifs 
définis, à l’issue du diagnostic du territoire, en matière de prévention des Déchets Ménagers et 
Assimilés (DMA). Le PLPDMA s’intègre dans le cadre plus large de la transition vers l’économie 
circulaire et l’utilisation efficace des ressources. Le PLPDMA a été élaboré pour une durée de 6 ans. 

La prévention des déchets correspond à la réduction de la quantité et de la nocivité des déchets 
produits, en intervenant à la fois sur leur mode de production et sur leur consommation. 

 

 

 

 



4 
 

 

 

Les objectifs 

Les objectifs sont de : 

• Coordonner l’ensemble des actions qui sont entreprises sur le territoire en vue de favoriser 
la prévention et à la réduction de déchets ; 

• Permettre de diminuer les quantités de déchets définis à l’article L. 541-1 du Code de 
l’Environnement, soit : 

• Réduire de 15 % les quantités de déchets ménagers et assimilés produits par 
habitant ; 

• Atteindre l’équivalent de 5% du tonnage des déchets ménagers en matière de 
réemploi et réutilisation ; 

• Réduire le gaspillage alimentaire de 50%. 
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Le cycle d’élaboration, de mise en œuvre et de suivi du PLPDMA 
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LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU COQUELICOT 

Le territoire de la CCPC 

La CCPC a été créée au 1er janvier 2002 par arrêté préfectoral. Au 1er janvier 2020, la Communauté 
de communes regroupe 65 communes. Au 1er janvier 2025, la population s’élevait à 27 909 habitants 
(Insee 2025) répartie sur un territoire de 488 km².  

 

 

Les compétences de la CCPC 

La Communauté de communes dispose de plusieurs compétences pour améliorer le quotidien des 
usagers et rendre le territoire attractif : 

• Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 
• Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ; 
• Actions de développement économique ; 
• Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations ; 
• Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage ; 
• Protection et mise en valeur de l'environnement ; 
• Politique du logement et du cadre de vie ; 
• Création, aménagement et entretien de la voirie communautaire ; 
• Action sociale d'intérêt communautaire ; 
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• Assainissement ; 
• Eau ; 
• Lutte contre le ruissellement et l'érosion des sols ; 
• Culture ; 
• Aménagement numérique du territoire ; 
• Mobilité, 
• Création et gestion de maisons de services au public. 

 

La compétence collecte et traitement des déchets 

OM Tri sélectif JMR VERRE BIODECHETS 
 

DECHETERIES 

Bacs ou sacs Bacs ou sacs PAV 
(112) 

PAV 
(157) Bacs* 

 

3 déchèteries  
ALBERT 

ACHEUX-EN-AMIENOIS 
BRAY-SUR-SOMME 

C 1 C 0,5 C 0,5 C 0,5 C 1 
 

       
COLLECTE - Prestataires privés  Hauts de quai - Régie 

       
Quai de transfert ALBERT 

Centre 
de tri à 
Amiens 

(80) 

O-I 
FRANCE 

SAS 
Reims 
(51) 

Plateforme de 
compostage 

Graincourt les 
Havrincourt (62) 

 

Filières adaptées en 
fonction des flux 

     

Site de 
méthanisation  
IDEX à Amiens 

(80) 

Centre de tri à 
Amiens (80) 

 
 

(*) Bacs pour les collèges et les lycées en redevance spéciale 
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LES INDICATEURS DE L’ANNEE 2025 

Les faits marquants de l’année  

Les faits marquants de l’année 2025 sont : 

 
• Le suivi de l’évolution des indicateurs de collecte et de tonnage, 
• Le suivi des dotations et changements de bacs,  
• La 2ème année de facturation en TEOMI, 
• La réalisation d’une caractérisation d’ordures ménagères dans le cadre du contrat CITEO, 
• La poursuite de la mise à jour de la base de données, 
• La poursuite des missions de l’ambassadeur du tri, 
• Le déploiement d’un nouveau programme d’animations dans les écoles, 
• Intervention de l’agent de prévention sur la commune de Senlis-le-Sec, 
• La poursuite du dispositif de soutien à l’achat des composteurs, 
• Démarrage des marchés de traitement des déchets et de collecte/traitement des déchets des 

déchèteries, 
• Le déploiement du compostage partagé sur la Commune de Méaulte 
• La poursuite du dispositif de soutien à l’achat des composteurs, lombricomposteurs et 

bokashis. 
 

 

La prévention des déchets 

Les moyens humains  

La répartition du temps de travail des agents au sein du service des déchets de la Communauté de 
communes est définie comme suit : 

• 1 responsable du service déchets (20 %) ; 
• 1 agent de prévention / ambassadeur du tri (100 %) ; 
• 1 chargée d’accueil (10 %) ; 
• 1 association de guides composteurs : les Recyclettes (interventions sur bon de 

commande) ; 
• 1 agent du service communication (10 %). 

 

Le coût du service 

« Relativiser le coût de la Prévention par rapport aux coûts de gestion et d’élimination : en 
moyenne, le coût de la prévention est de 2€/hab/an, contre 90 €/hab/an pour la gestion globale 
des déchets » [Extrait du guide ADEME « Elaborer et conduire avec succès un PLPDMA]. 

Le bilan des coûts de la compétence collecte et traitement des déchets est établi grâce à la matrice 
des coûts de l’ADEME. Cette matrice permet de mettre les coûts suivants en avant : 
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 2020 2021 2022 2023 2024 
Coût 
prévention / 
habitant - TTC 

0 0 0 0.4 € 0.2 

Coût aidé total/ 
habitant – TTC 
* 

111 € 116 € 101 € 122 € 123.27 € 

 

* Définition du coût aidé : Le coût aidé selon l’ADEME se réfère à l’ensemble des charges (structure, 
collecte, transport, etc.) desquelles sont déduits les produits (ventes de matériaux, prestation à des 
tiers, …), les soutiens des éco-organismes (filières à responsabilité élargie des producteurs) et 
les aides publiques liées à la gestion et à la prévention des déchets. 

 

Indicateurs quantitatifs 

L’objectif de réduction des DMA pour 2027 se détaille comme suit : 

• Réduire de 15 % les quantités de déchets ménagers et assimilés produits par habitant ; 
• Atteindre l’équivalent de 5% du tonnage des déchets ménagers en matière de réemploi et 

réutilisation ; 
• Réduire le gaspillage alimentaire de 50%. 

 

Les DMA 

Les données utilisées pour établir le Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 
(PLPDMA) en 2022, sont ceux du Rapport Public sur la Qualité du Service (RPQS) 2021, validées lors 
du Conseil communautaire de septembre 2022. Aujourd’hui, ce bilan s’appuie sur les chiffres 
actualisés du RPQS 2024, adoptés par délibération le 29 septembre 2025. Les résultats sont 
satisfaisants et encourageants grâce à : 

• la mise en place de la TEOMi ; 
• la campagne de sensibilisation en faveur de la réduction des déchets ; 
• Un contrôle accru des accès en déchèterie, via la vérification des cartes d’accès ; 
• Le déploiement des nouvelles filières à Responsabilité Élargie du Producteur (REP) qui 

optimise la collecte et le recyclage des flux spécifiques. 

Le détail de ces performances est présenté dans le tableau ci-dessous, retraçant l’évolution des DMA 
par kilo et par habitant entre 2021 et 2024. Ces chiffres confirment que notre investissement est 
important et qu’il convient désormais de poursuivre ces efforts pour consolider ces acquis. 
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Légende :  
OM : Ordures ménagères 
CS : collecte sélective 
PAP : Porte-à-porte 
PAV : Point d’apport volontaire 
JMR : Journaux magazines revues 
(D) : Déchèterie 
REP : Responsabilité élargie du producteur 
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6253,82
4642,22 4430,14 4502,74

901,13

955,66 926,70 1504,38

303,66

0,00 0,00
0,00

1300,13

1276,61 1270,64
1268,36

426,44

446,18 379,30 307,24

12830,00

9117,00 9067,00 8846,04

718,79

1133,24 1237,62 1295,44

2021     2022  2023                          2024       

TOTAL DES DMA ENTRE 2021 ET 2024 
OM Tri sélectif Encombrants PAP PAV Verre PAV JMR Déchèteries REP

801,17 

634,31 633,05 631,15 

2021     2022  2023    2024

TOTAL DES DMA KG/HAB ENTRE 2021 ET 2024 
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Le réemploi 

Les déchèteries du Pays du Coquelicot ne proposent pas encore de véritables espaces dédiés au 
réemploi. Pourtant, la Communauté de communes agit déjà en ce sens. Les filières à REP déployées 
sur ces sites permettent de réduire l’enfouissement des déchets tout en encourageant leur 
réutilisation et leur recyclage. En parallèle un espace « troc » est aménagé sur le site d’ALBERT. Ainsi, 
ces dispositifs contribuent à valoriser les objets collectés. 

En 2024, la CCPC avait renforcé cette dynamique avec l’organisation de repair-cafés, des ateliers 
concrets pour prolonger la durée de vie des objets. Faute de moyens matériel (salle adapté, 
organisation avec les bénévoles, …) les repair-cafés ont été momentanément arrêtés en 2025. De 
nouvelles perspectives pour 2026 devraient permettre la reprise de ceux-ci. 

Par ailleurs, la CCPC a pour projet la construction d’une nouvelle déchèterie afin offrir un accès 
optimisé aux habitants, tout en intégrant des solutions innovantes pour maximiser la réutilisation et 
le recyclage des déchets. 

 

Le gaspillage alimentaire 

À ce jour, la CCPC ne dispose pas de données chiffrées sur la gestion du gaspillage alimentaire. 
Pourtant, cette thématique a une importance particulière au regard des enjeux environnementaux 
et réglementaires. 

Dans ce contexte, la CCPC rappelle les obligations légales en matière de lutte contre le gaspillage 
alimentaire et de gestion des biodéchets, conformément aux dispositions en vigueur. 

Dès 2025, des initiatives concrètes ont été mises en œuvre dans les établissements scolaires du 
territoire. L’agent de prévention des déchets a animé des ateliers ludiques et pédagogiques, 
permettant de sensibiliser les élèves à ces questions par une approche interactive et adaptée à leur 
âge. Ces actions s’inscrivent dans une démarche proactive pour ancrer, dès le plus jeune âge, les 
bonnes pratiques en matière de réduction et de valorisation des déchets. 
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LES IMPACTS DE LA LOI 

Depuis le 1er janvier 2021  Depuis le 1er janvier 2022  Depuis le 1er janvier 2023  A partir du 1er janvier 2025 
SORTIR DU PLASTIQUE JETABLE 

1er décret des 3 R* (2021-2025)  
(* réduction, réemploi, recyclage) 
 
Interdiction de la mention 
«biodégradable» sur les produits et 
emballages 
 
Interdiction des boîtes en 
polystyrène expansé 
 
Interdiction des confettis en 
plastique 
 
Favoriser la vente en vrac et 
autoriser l’apport des contenants des 
clients, avec ristourne 
 
Interdiction de mise à disposition de 
sacs plastiques 
 
Mise en place dans les supermarchés 
de bacs de récupération des 
emballages 
 

Interdiction des sachets de thé en 
plastique 
 
Interdiction des jouets en plastique 
offerts dans certains menus 
 
Interdiction d’expédier sous 
emballage plastique des publications 
de presse et de publicité 
 
Obligation pour les ERP de s’équiper 
de fontaines d’eau 
 
Interdiction de l’emballage plastique 
autour des fruits et légumes non 
transformés de moins de 1,5 kg 
 
 

Interdiction d’utilisation de vaisselle 
jetable, pour les repas et les boissons 
servis sur place pour tous les 
établissements de restauration 
pouvant accueillir au moins 20 
convives (concerne les fast-foods, 
mais aussi les cantines scolaires, les 
restaurations d’entreprise ou les 
cafétérias) 
 
 
 
 

Des solutions de filtres à microfibres 
plastiques sur les lave-linge. Cela 
concerne les machines à laver neuves 
sur le marché à partir du 1er janvier 
2025. 

MIEUX INFORMER LES CONSOMMATEURS 
 Obligation d’utilisation du logo 

Triman sur les produits (complété par 
les modalités de tri) 

 Des poubelles de tri à partir de 2025 
verront le jour dans l’espace 
public. Ce qui permettra de trier ces 
déchets dans les parcs, rues et 
places.  
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LUTTER CONTRE LE GASPILLAGE ET POUR LE REEMPLOI SOLIDAIRE 
 
 

Interdire la destruction des invendus 
non alimentaires (concerne 
uniquement les produits déjà 
couverts par une REP) produits 
textile, produits d’hygiène, mobilier, 
etc… 
 
Augmenter les sanctions en cas de 
manquement à l’interdiction de 
gaspillage alimentaire (pour les 
commerces) 
 
Permettre la vente des médicaments 
à l’unité 

 Une réduction du gaspillage 
alimentaire d’au moins de moitié par 
rapport au niveau 2015 pour 2025. 
Pour les secteurs de la distribution 
alimentaire et de la restauration 
collective. Ainsi que pour les secteurs 
qui produisent ou transforment des 
denrées alimentaires et la 
restauration commerciale (d’ici 2030) 
 
Tri à la source des biodéchets 
 

AGIR CONTRE L’OBSOLESCENCE PROGRAMMEE 
Appliquer un indice de réparabilité et 
tendre vers un indice de durabilité 
 
Faciliter la réparation et favoriser 
l’utilisation de pièces détachées 
d’occasion 
 
Information obligatoire sur la durée 
de mise à jour des logiciels 
d’exploitation des ordinateurs et 
téléphones 
 

Allonger la garantie légale de 
conformité 
 
 
 

Création d’un fonds de réparation, 
pour encourager à réparer plutôt 
qu’à acheter. 

Un indice de durabilité remplacera 
l’indice de réparabilité. Il intégrera la 
fiabilité et la robustesse des produits 
 
Un plan d’action de prévention et 
d’éco conception tous les cinq ans 
pour les producteurs dans une filière 
pollueur-payeur.  
 
 

 Le bonus réparation, loi AGEC - décembre 2022. Montant déduit directement de la facture du consommateur qui se 
rend chez un réparateur labellisé « Qualirépar » pour faire réparer son produit. 
Pour les objets électriques et électroniques : aide de 15 à 60 € (selon l’objet et le type de réparation) 
Pour les vêtements et chaussures : aide de 6 à 25 € (selon l’objet et le type de réparation) 
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MIEUX PRODUIRE 
 REP des jouets 

REP articles de bricolage et de jardin 
(non thermiques) 
REP articles de sports et de loisirs 
REP produits et matériaux de la 
construction du secteur du bâtiment 

REP des articles de bricolage et de 
jardin thermiques, les jouets, … 

REP des emballages professionnels 
industriels et commerciaux 
REP des pneumatiques 

 

 

Loi AGEC : loi Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire 
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BILAN DE LA 3ème ANNEE  

Rappel 

Ce plan d’actions élaboré en 5 axes s’inscrit dans la dynamique des réalisations déjà engagées sur 
notre territoire, tout en anticipant les initiatives futures.  

 

AXE 1 : SENSIBILISATION DES PUBLICS A LA PREVENTION DES DECHETS 

AXE 2 : ACTIONS ECO-EXEMPLAIRES DE LA COLLECTIVITE 

AXE 3 : ACTIONS EMBLEMATIQUES NATIONALES 

AXE 4 : ACTIONS D’EVITEMENT DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

AXE 5 : ACTIONS DE PREVENTION DES DECHETS D’ENTREPRISES ET ACTIONS DE PREVENTION DES 
DECHETS DANGEREUX 

 

Construction du bilan 

Chaque axe fera l’objet d’une évaluation afin de dresser un bilan et de définir, pour 2026, des 
objectifs pertinents et atteignables. Cette analyse permettra d’apprécier l’impact des actions 
engagées et d’en tirer les enseignements nécessaires pour renforcer leur efficacité. 

Ce document présentera une synthèse exhaustive des réalisations de l’année écoulée, mettant en 
lumière les progrès accomplis tout en identifiant les marges de progression. Fort de ce constat, le 
programme d’actions 2026 sera optimisé, en ciblant plus particulièrement les priorités suivantes : 

• Concentrer les efforts sur les actions générant les réductions de tonnages ; 
• Démultiplier les actions concluantes, afin d’en étendre la portée ; 
• Adapter et prioriser les actions en fonction du contexte et des opportunités, 
• Élargir la sensibilisation pour toucher un public toujours plus large et ancrer durablement les 

enjeux de réduction des déchets dans les pratiques quotidiennes. 

Il est important de souligner que la CCPC n’a pas connu d’évolution du périmètre de son territoire. 
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AXE 1 : SENSIBILISATION DES PUBLICS A LA PREVENTION DES DECHETS 

ACTIONS REALISATION 2025 EVALUATION ET BILAN  OBJECTIFS 2026 

Créer un réseau de 
référents déchets sur le 
territoire  

Relais de toutes les actualités de la CCPC sur les 
déchets (ateliers compost, aide à l’achat pour les 
composteurs, animation au centre de tri, …) 

1er relais d'information grâce au service 
commun de nos secrétaires de mairie. Relais 
très efficace pour toutes nos actualités 

Continuer à utiliser ce relais  

Développer des tutoriels 
"Zéro déchets" 

Diffusion d’un TUTO « gestes antigaspillage » dans 
la lettre interne de la CCPC ; 
 
 
 
Réalisation d’un atelier « réduction des déchets » 
fabrication d’un sac en tissu avec les agents ; 
 
 
 
 
Recyclage des pochettes cartonnées destinées à la 
poubelle 
 

Le tuto largement consulté par les agents, 
permet d’en tirer un bilan positif. Cet outil 
répond à nos attentes. Cette action sera 
reconduite 
 
Un atelier sur la réduction des déchets 
textiles « fabrication de sacs en tissu » a été 
mené avec succès, auprès de 10 agents. Une 
action concrète pour ancrer cette démarche 
dans les pratiques quotidiennes 
 
A la suite du tri des archives, plus de 200 
pochettes et 50 classeurs ont été récupérés 
afin de les valoriser et de les remettre dans le 
circuit. Cette action est devenue 
systématique 

A relancer 

Ateliers "réduction des 
déchets" 
enfants/familles/ALSH/ 
nouveaux arrivants 

Des ateliers ont été menées, lors de la fête du 
livre, sur les écogestes, le recyclage et la 
récupération (Où vont nos déchets, que 
deviennent ils ; création de nichoirs avec des 
« déchets récupérés » ; troc livres ; …) 
 
Le Meeting aérien a accueilli 2 ateliers 
complémentaires de sensibilisation aux enjeux du 
plastique et la réduction des déchets 

Bilan extrêmement positifs. Plus de 100 
personnes sur les ateliers  
 
 
 
 
Bilan extrêmement positifs. Plus de 800 
personnes sur les 2 ateliers 

Renouvellement des 
ateliers et de la fête du livre 
et de la nature (mars 2026) 
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Sensibilisation du public 
aux bons gestes à adopter 
pour Réparer-Réutiliser-
Recycler - Réduire  

Réalisation d’un agenda sur la prévention des 
déchets avec plusieurs ateliers dynamique 
 
Valorisation de nos supports de communication 
auprès des publics cibles (mairies, réseaux 
sociaux ; les zèbres, …) 
 
Mettre en avant les ouvrages des Zèbres sur 
certaines thématiques lors des ateliers 
 
Relayer les messages clés des éco-organismes 
pour amplifier leur impact. 

7 rendez-vous autour des actions du PLPDMA 
réunissant au total plus de 30 personnes 
 
Relais de tous nos messages par le réseau 
des secrétaires de mairie (PanneauPocket, 
IntraMuros, réseaux sociaux, etc.). Relais de 
nos informations par les usagers. Nos 
publications sont généralement les plus vues 
et transférées. 
 
Une coordination déterminante pour ancrer 
cette dynamique dans nos actions 
quotidiennes. 

Poursuivre ces actions 

Atelier de réduction des 
déchets pour les scolaires 

Sensibilisation dans les écoles maternelles et 
primaires du territoire 

9 écoles sensibilisées pour 487 élèves Renouvellement de ces 
ateliers 

Visite du centre de tri  Visite réalisée au centre de tri avec les usagers de 
la CCPC  

15 personnes. Retours très positifs Cette action ne sera pas 
renouvelée en 2026, car le 
centre de tri sera en 
travaux.  

 

 

 

  



19 
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AXE 2 : ACTIONS ECO-EXEMPLAIRES DE LA COLLECTIVITE 

ACTIONS REALISATION 2025 EVALUATION ET BILAN  OBJECTIFS 2026 

Utiliser de la vaisselle 
réutilisable lors des conseils 
communautaires et des 
rencontres avec le public 

Utilisation lors de tous nos évènements ou 
réunions (tous les services confondus)  

Un kit vaisselle a été acheté (verres, 
assiettes « gourmandises », tasses, 
gobelets réutilisables, gourdes, carafes, …) 

Renouvellement de cette action 

Trier les déchets recyclables 
(emballages, papiers, 
cartouches d'encre, toners, 
...) au sein des bâtiments de 
la CCPC 

Des actions éco-exemplaires sont mises en 
place au quotidien depuis quelques années : 
tri du papier, tri des consommables, 
réutilisation en seconde main des fournitures 
de bureau. 
 
 
 

Ces gestes au quotidien simples mais 
efficaces, s’inscrivent dans une logique 
d’exemplarité et de responsabilité, 
essentielle pour une administration 
vertueuse et durable 
 
Le succès dépend de l’engagement de 
chacun  

Poursuivre ces gestes et 
dynamiser l’engagement de 
chacun 

Réduction de l'utilisation du 
papier en sensibilisant à 
l'impression en recto-verso, à 
l'utilisation du double écran 
et à la dématérialisation 

Suivi numérique du nombre d’impression ; 
Réactualisation de l’affichage de 
sensibilisation 

La consommation du papier reste stable.  Poursuivre ces gestes et 
dynamiser l’engagement de 
chacun 
 
La CCPC poursuit ses achats de 
nouveaux outils avec un 
engagement écoresponsable 

Prévention et gestion des 
biodéchets dans les 
établissements scolaires 

Dans le cadre des actions proposées dans les 
écoles maternelles et primaires du territoire, 
des animations sur le compostage ont été 
réalisées 

144 élèves (7 classes) ont été sensibilisés à 
la découverte du compostage de façon 
ludique 

Renouvellement de ces actions 
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AXE 3 : ACTIONS EMBLEMATIQUES NATIONALES 

ACTIONS REALISATION 2025 EVALUATION ET BILAN  OBJECTIFS 2026 

Compostage 
domestique 

Poursuite de la campagne de 
communication en faveur de l'aide à 
l'achat d'un dispositif de compostage 

15 personnes ont été subventionnées Renouvellement de l'opération 

Compostage collectif – 
commune test 

La Commune de Méaulte, choisie comme 
territoire pilote pour déployer le 
compostage collectif. Cette initiative, 
menée en partenariat avec les Recyclettes 
et les usagers illustre une volonté d’agir 
en faveur du composteur. 
 

Cette initiative, porte déjà ses premiers fruits : 
dès décembre 2025, une première phase de 
transfert du compost (en bac de maturation) a 
été réalisée.  
Ces résultats encourageants montrent 
l’adhésion des habitants et confirment la 
pertinence de ce dispositif. 
 

L’opération fonctionne très bien. Les 
familles utilisatrices sont satisfaites tout 
comme la commune.  
 
L’expérience de la commune de 
Méaulte sera notre porte d’entrée afin 
d’inviter d’autres communes à adhérer 
à ce projet pour 2026 

Compostage collectif Les composteurs collectifs déployés sur 
les sites de la CCPC (siège et déchèteries) 
s’avèrent très sollicités. Ces équipements 
rencontrent un vif succès auprès des 
usagers, dont la fréquentation régulière 
témoigne de la validation de la méthode  

Au siège, le composteur a déjà fait l’objet d’un 
second vidage au printemps dernier. La matière 
organique collectée grâce aux restes 
alimentaires des agents et familles autour du 
siège, désormais en phase de maturation, a 
permis de valoriser les espaces verts 
environnants grâce à l’utilisation du compost 
produit lors du premier cycle. Les agents de la 
régie ont souligné la qualité exceptionnelle de 
ce compost. 

Cette dynamique confirme l’efficacité 
du dispositif et renforce son intérêt à le 
poursuivre 

Formation sur le 
compostage et le 
jardinage zéro déchet 

3 ateliers sur le compostage  30 personnes ont été sensibilisées lors des 3 
ateliers de sensibilisation / formation au geste 
du compostage et au jardinage zéro déchet 
dont une à Méaulte pour le compostage 
partagé 

Renouvellement de l'opération 
notamment dans le cadre de la fête du 
livre et de la nature 
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Sensibilisation des 
communes pour la mise 
en place de composteur 
dans les cimetières  

La démarche est engagée pour renforcer 
la sensibilisation aux bonnes pratiques de 
gestion des déchets dans les cimetières. À 
cette fin, des panneaux informatifs, 
conçus par notre service communication, 
mettront en avant les espaces dédiés au 
tri, au compostage et à la réutilisation des 
déchets. Ces supports disponibles 
gratuitement seront proposés aux mairies 
– sous réserve de leur installation par 
leurs soins.  

40 panneaux ont été prévus en 2025. 
Cette initiative est déterminante pour 
encourager une gestion plus vertueuse des 
déchets et mobiliser l’ensemble des acteurs 
locaux. 

Poursuivre cette opération 

Organiser des 
conférences sur la 
réduction des déchets 
et le compostage 

2 conférences organisées dans le cadre de 
la fête du livre 

30 participants ont pu bénéficier d’une 
intervention animée par une Meilleure 
Ouvrière de France en paysagisme, centrée sur 
les enjeux de la vie des sols et du cycle 
vertueux de la matière organique au service du 
vivant 

Parallèlement, une conférence dédiée aux 
bienfaits majeurs de la nature et des forêts a 
souligné leur rôle dans la revitalisation des sols. 

Ces initiatives seront renouvelées 
notamment dans le cadre de la fête du 
livre et de la nature 

Réduction du gaspillage 
alimentaire 

Dans le cadre des initiatives pédagogiques 
déployées au sein des écoles, une 
animation centrée sur le jeu de société « 
Gaspirale » (une version adaptée du 
traditionnel jeu de l’oie) a été organisée 
avec succès.  
 
 

Cette activité, à la fois ludique et éducative, a 
permis de sensibiliser une classe entière en 
offrant aux élèves une expérience 
d’apprentissage à la fois engageante et 
formatrice.  
Les retours soulignent l’efficacité de cette 
approche pour parler de sujet d’actualité. 
 

Poursuivre ces animations dans les 
écoles  

STOP Pub Mise à disposition du "STOP PUB" dans le 
présentoir de l'accueil de la CCPC et lors 
des réunions publiques 

Sur l'année 2025, environ 100 STOP PUB ont 
été distribués 

Poursuite de cette opération 
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Etendre les réseaux des 
boites à livres sur les 
Communes du Pays du 
Coquelicot grâce à la 
formation des agents 
des mairies pour les 
fabriquer 

L’installation des boites à livres relèvent 
de l’initiative du Lions club. 
 
Des échanges avec l’entreprise 
d’économie sociale et solidaire « La 
Bouquinerie du Sart » ont été initiés en 
vue d’installer des points de collecte 
dédiés aux livres, CD et DVD sur le 
territoire.  

Les boites sont installées. 
 
Malgré l’intérêt partagé pour ce projet, sa 
concrétisation s’est avérée impossible ; la 
bouquinerie du Sart n’étant pas en mesure 
d’étendre son dispositif de récupération au-
delà d’un périmètre restreint autour de ses 
principaux sites. 

Poursuivre le déploiement avec le Lions 
club 
 

Déployer un réseau 
pour la récupération 
des anciennes lunettes, 
initié par le Lions Club 

2 boites de récupérations sont installées 
en déchèterie d’Albert 
 
1 collecte spécifique est organisée par le 
Lions Club sur le village de Noël de la ville 
d’ALBERT 

Les dispositifs de collecte mis à disposition des 
usagers se révèlent particulièrement efficaces : 
près d’une centaine de paires de lunettes ont 
ainsi été récupérées en déchetterie. 

 

L’engouement pour cette opération 
indique qu’il est nécessaire de la 
poursuivre  
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AXE 4 : ACTIONS D’EVITEMENT DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

ACTIONS REALISATION 2025 EVALUATION ET BILAN  OBJECTIFS 2026 

Création d'une 
ressourcerie 

Projet toujours en cours d’études dans la 
cadre de la construction de la nouvelle 
déchèterie 

 RAS Poursuite du projet 

Mettre en œuvre des 
ateliers "repair-café" 

L’accompagnement des repair-cafés, 
mené en partenariat avec l’association En 
Savoir Plus et soutenu par l’ADEME s’est 
terminée en fin d’année 2024. 
 
La CCPC a travaillé cette année pour 
construire des partenariats avec des 
associations du territoire susceptibles de 
nous accompagner dans notre démarche. 
 

La demande des usagers, toujours 
vive, confirme la pertinence de 
cette démarche. Il est désormais 
essentiel de mobiliser à nouveau 
les bénévoles, afin de relancer ces 
ateliers.  

Une collaboration avec une structure du territoire 
est à l’étude afin de reprendre les repair-cafés 

La promotion de l’achat 
durable sous toutes ses 
formes 

L’intégration des achats durables 
constitue un levier déterminant pour 
notre politique de prévention. Nos 
services achètent du matériel 
reconditionnés. 
Nous intégrons cette notion lors de nos 
actions dans les écoles. 

Ces actions produisent des 
résultats concrets  

Ces actions méritent d’être poursuivies 
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AXE 5 : ACTIONS DE PREVENTION DES DECHETS D’ENTREPRISES ET ACTIONS DE PREVENTION DES DECHETS DANGEREUX 

ACTIONS REALISATION 2025 EVALUATION ET BILAN  OBJECTIFS 2026 

Visite de la déchèterie  1 visite a été organisée sur la déchèterie 
d’Albert avec les scolaires. Elle a permis 
une immersion totale dans le monde du 
déchet, de la valorisation et du réemploi 

1 classe sensibilisée de 13 élèves. Poursuivre ces visites et les étendre à la 
population afin de comprendre l’usage des 
déchèteries et le besoin de réparer, 
réutiliser et recycler. 

Installer des 
récupérateurs de piles 

La CCPC a déployée 4 nouvelles bornes à 
piles (20 Kg) sur le territoire. Ces 
dispositifs sont installés à l’école de 
Méaulte et dans les mairies de 
Maricourt, Puchevillers, Senlis-le-sec et 
Englebelmer. Chaque site a 
communiqué sur ces propres supports 
de l’arrivée du nouveau collecteur en 
relayant les supports pédagogiques des 
éco-organismes. La CCPC a référencé 
ces nouveaux points de collecte dans 
son application Izitri dédié à tous les 
usagers su territoire 

Ce bilan est positif et montre le besoin de 
déployer cette action 

L’action sera renouvelée. 

Communication 
spécifique pour les DDS 

Pour sensibiliser les usagers aux bonnes 
pratiques de gestion des déchets 
dangereux spécifiques, une affiche s a 
été déployée à l’entrée de la CCPC 
permettant ainsi de renforcer la 
prévention. Ces mêmes consignes sont 
inscrites également dans les calendriers 
de tri. 

Plus de 110 T ont été collectées en 2025 
contre 90 T en 2024. 

Ces résultats indiquent que la 
communication est nécessaire afin de 
pouvoir recycler ces produits.  

Etablir un diagnostic de 
production des déchets 
des professionnels 

Lors du bilan de l’année 2024, il a été 
mis en avant un travail sur un dispositif 
d’actions autour de l’écologie 
industrielle et territoriale (EIT) : « Le 
déchet de l’un devient une ressource 

Le bilan est positif et il va permettre 
d’établir des connexions entre différents 
acteurs du territoire 

Développer ces dispositifs et lancer un 
dispositif test sur la plateforme 
collaborative.  
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pour l’autre ». Par ailleurs, la CCPC a été 
retenue dans le cadre d’un appel à 
manifestations d’intérêt afin de 
développer des plateformes de 
l’économie solidaire et circulaire sur son 
territoire. 
En 2025, le travail s’est poursuivi et a 
permis d’engager des échanges avec 
une structure du territoire pour la 
reprise des repair-cafés. Parallèlement, 
un travail a été mené sur le 
recensement des besoins des 
entreprises, qui permettra, à l’horizon 
2026, de mettre en œuvre une 
plateforme collaborative d’échange et 
de troc de matériel entre les entreprises 
de notre territoire. 
 

 

  



30 
 



31 
 

 


